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AVIS AUX CERCLE N°1  
 
 
 
       1. Communiqué des cercles  
 
       ACLE  
       Le cross prévu en date du dimanche 10 janvier 2010 aura lieu à LESSINES (Ancien  
       terrain de l’USLE - Ancien chemin d’Ollignies) et non à Deux Acren.  
       Premier départ à 13h00. 
        
       CRAC 
      A partir de ce jour, veuillez noter la nouvelle adresse du site:     
      http://www.athlecharleroi.be 
 
 

2. Communiqué de la Commission des Règlements Sportifs 
 
1. Comme la règle du saut en longueur pour les benjamins a été mal comprise par 

certains, nous vous la répétons : 
a. Les benjamins doivent utiliser la planche d’appel si celle-ci se trouve à 

maximum 1 mètre du bord du bac. La mesure se fait perpendiculairement 
à la piste d’élan et non plus en oblique. 

b. Si la planche d’appel se trouve à plus d’1 mètre, il faut tracer une ligne 
blanche de 5 cm de largeur au bord du bac. Cette ligne remplace la 
plasticine. 
La mesure se fait également perpendiculairement à la piste d’élan. 

2. Intercercles : rappel des dates limites pour ajouter une équipe ou déclarer 
forfait : 

a. Intercercles cadets/scolaires du 1er mai et toutes catégories D et H des 15 et 
16mai : le lundi 15 février 2010. 

b. Intercercles masters du 6 juin : le jeudi 6 mai 2010. 
 

…/… 
 
 



 
 
 

      3. Communiqué de la Direction technique – Dépôt central de prêt de perches 
 
      Veuillez trouvez, en pièce jointe, les documents relatifs à la procédure de location de   
      perches pour les clubs et entraîneurs de la LBFA. 
      Le document complété est à renvoyer à Monsieur Alain HOFFELT Rue de Toernich 112 à  
     6700 Arlon 
     alain.hoffelt@cfwb.be, fax : 063/22.56.68 
          
 
     4. CHAMPIONNATS LBFA CAD/SCOL – 16/01/2010 à GAND 
     Veuillez trouvez en pièce jointe, la liste des athlètes sélectionnés. 
                                                            ________________ 


